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Comme on pouvait le craindre,
monsieur Laurent Bucyibaruta, ex-
préfet de Gikongoro au Rwanda,
condamné à 20 ans de réclusion crimi-
nelle pour « complicité de génocide et
complicité de crimes contre l’humani-
té » en juillet dernier, vient d’obtenir
sa remise en liberté conditionnelle en
attendant son hypothétique procès en
appel. Après sa condamnation, mon-
sieur Bucyibaruta avait été hospitali-
sé, aucune prison ne pouvant assurer
à l’accusé les soins dont il doit béné-
ficier.

En l’absence du texte de la dé-
cision, on peut penser que les juges
ont tenu compte de l’âge et surtout

de la santé de monsieur Bucyibaru-
ta. De plus, il cochait toutes les cases
pour bénéficier d’une telle décision :
pas de risque de fuite et pas de risque
de trouble à l’ordre public.

Les procès en appel lors des dif-
férentes affaires liées au génocide
perpétré contre les Tutsi du Rwan-
da (Pascal Simbikangwa, Octavien
Ngenzi et Tito Barahira) se sont dé-
roulés deux ans après la première
condamnation. Il faudra donc être pa-
tient pour revoir Laurent Bucyibaru-
ta comparaître à nouveau devant ses
juges.

Alain Gauthier, président du
CPCR


